
Comité Départemental Olympique Sportif 65

DANS LES HAUTES-PYRÉNÉES

IDES
PRATIQUE

SPORT

POUR LAADES

Pour favoriser l’accès de tous les publics
 à la pratique d’une activité sportive en club, 

plusieurs organismes accordent
 des aides financières.

D’UN

Saison
 sportive

Jeunes & Séniors
2023 - 2024

CDOS
 65 000 TARBES

Tél : 06 30 74 48 14
cdos65@wanadoo.fr

http://cdos65.org

Jeunes ADULTES 
de 18 à 25 ans

résidant dans le 65

percevant l’ASE, le RSA 
Jeune, l’AEEH ou AAH, 

jeunes demandeurs 
d’emplois

À partir  de  18 ans

Lycéens.ne.s et 

apprenti.e.s 
15 €

La Région Occitanie
Pyrénées-Méditerranée

Direction des sports 
Tél : 05.61.39.64.44

Être scolarisé en région 
Occitanie 

Pyrénées – Méditerranée 
et détenteur de la carte jeune 

région
http://www.laregion.fr/Aide-
a-l-acquisition-d-une-licence-

sportive-UNSS

50 €

À partir de 18 ans
résidant à Tarbes

Séniors 55 ans et plus
résidant à Tarbes

30 €
Mairie de Tarbes

Direction des Sports
Tél : 05 62 44 38 16

Mail : sport@mairie-tarbes.fr
30 €

Être inscrit au programme 
Mouv’à Tarbes 

(renseignements : 05 62 31 40 58)

Revenus inférieurs à 12 500 € 
par an et par personne

ORGANISMES PUBLIC CONDITIONS AIDES
RETRAIT ET 
DÉPÔT DU 
DOSSIER

Demande à  faire  par  L’ASSOCIATION SPORTIVE 
du 1 er juin au 31 décembre 2023
sur le  Compte Asso:  http://lecompteasso.associations.gouv.fr

50 € 
sur présentation du code 

individuel Pass’Sport 
reçu par email du 

ministère des Sports et 
des Jeux Olympiques et 

Paralympiques

Bénéficiaires d’une bourse sur critères 
sociaux de l’enseignement supérieur 

pour l’année universitaire 2023-2024

Bénéficiaires de l’allocation aux 
adultes handicapés (AAH)

Étudiants âgés jusqu’à 
vingt-huit ans révolus

16 à 30 ans
Nées entre 

le 16 septembre 1992 et 
le 31 décembre 2007 




